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objet: orgonisotion de la veille et de lo gestion des alertes sonitoires et dispositif d'ostreintes

médicoles dans les ARS

Madame, Monsieur,

Nous ovions dons un courrier en dote du 21 juin 2010, dont vous trouverez copie ci-jointe, ottiré

f,ottention de lo Ministre de lo santé sur les conditions de mise enplace de l'orgonisotion de lo

veille et de la gestion des olertes sonitoires dqns les ARS et, en porticulier, des dispositifs

d'ostreinte.

Devont les informofions remonlées du terroin sur les procêdures, initiotivas et décisions peu

homogènes voire controdictoires prêsentes dans les différentes ARS, olors même gu'un grouPe

de trovoil notionol est ce-tsê râqléchir à des propositions concrètes et opérotionnelles, le

Syndicot des Médecins fnspect eurs de Sonté Publigue se doit de vous roppeler les points

suivonts :

o l,orgonisotion des ostreintes doit foire l'objet de négociotions nationoles occompagné'es

d,une consultotion locole des instonc es représentatives des ogents concernés

o lo porticipotion des MISP oux ostreintes n'est pos inscrite dans leur stotut, elle reste

donc bosée sur le volontoriof et selon les principes et règles en vigueur ovonf lo mise en

Ploce des ARS
o le partoge de celte mission dons le nouveou contexte des fonctions médicales dons les

ARS eu ègard ù l'ordonnon ce dite de coordinotion doit être eff ective

Si, dons l,cftente derèglesnotionoles communes, des controintes devoient être exercêes sur les

médacins inspecteurs, le SMI5P engqgelotoutes les acfions juridigues nécessoires'
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